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Partie Est de la commune de Baincthun
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Secteurs et éléments à protéger

INFORMATIONS DU FOND DE PLAN
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Stades, équipements sportifs
Hydrographie

Légende :

Eléments à protéger du patrimoine bâti
(art. L151-19 du CU)
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Bande boisée

Information : 
En plus des dispositions représentées au Plan règlementaire B, il est necessaire de 
consulter les Plan règlementaires A et C, ainsi que le cas échéant le Plan D. 
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